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G U I D E DE L E C T U R E 

^AITS 

: Contrat de travail entre Société SIEBOLD DOUSINELLE, em
ployeur et MATTON, employé. 

: M̂ 'TTO', dppose les brevets î , ! 7 i -82.. el A Aí^.^l^ déve
loppe un savoir faire. 

23. 4. 1957 : MTTON et Société SIEBOLD DOUSINELLE concluent un contrat 
de licence de brevets et de communication de savoi.; raire 
conportant une clause d'attribution de coaipétence au Tri
bunal de Commerce de la Seine. 

: MATTON demandeur, assigne la So ci ...e ^íhüOLu -.Wa. «ELLE, 
/ défendeur en : 

/ 

- 1er point : paiem.ent de aifrérentad sommes au titre du 
/' contrac de travail ; 

- 2èm point : paiement de différentes indernités liées 
au contrat de brevet et Know-How, 

La Société SIEBOLD DOUSINELLE su.- : 
- i.-r -)oint : discute au fond les prétentions du dem.an-

deur ; 
- ^eui point : soulève l'exceptioi,.. d'incompétence du Tri

bunal d'Amiens à rairion de la clause d'at
tribution de compétence au Tribunal de Com.-
merce de la Seine. 

2. 3 . 1973 : Tribunal de Commerce do-la.Seine sur : 
- -ii point : fait droit à la demande formée au titre de 

contrat de travail ; 
- 2êm, point : fait droit à l'exception d'incompétence en 

matière de brevet et savoir faire. 

: So^iécé SIEBOLD DOUSINELLE fait appel. 

: Cour d'Appel d'Amiens sur : " 
- 1er point : confirme le jugement 
- 2ëm point : infirme le jugem.ent en décidant d'office 

que le litige, portant principalem.ent sur 
les brevets et accessoirem.ent le savoir 
faire, relève de la compétence du T.G.l. 
de Lille. 



II - DROIT 

A) PROBLEME 

Nous limiterons notre réflexion au seul problème de compé
tence judiciaire à l'égard d'accords sur brevets et savoir faire. 

1°) Prétentions des_Parties 

a) Demandeur à l'exception d'incompétence (Société SIEBOLD DOUSINELLE) 

Le demandeur à l'exception dem.ande que soit appliquée la 
clause de prorogation de compétence (au Tribunal de Commerce de la Seine) 
excluant l'intervention du Tribunal de Comm.erce d'Amiens ... et ne discute 
pas l'attribution de compétence d'office décidée par la Cour d'j^miens au 
T.G.l. de Lille. 

b) Défendeur à l'exception (MTT-yj) 

Le défendeur à l'exception d 'incom-pétence conteste la vali
dité de la clause de prorogation de compétence et soutient que l'article 68 
de la loi du 2.1.1968 ne s'applique pas à ce litige portant : 

- d'une part, sur l'exploitation d'un brevet, 
- d'autre part, sur l'exploitation d'un savoir 

faire. 

2°}_ Enonce_du_Probleme 

L'article 68 peut-il imposer la compétence des T.G.l. désignés 
par le décret du 5 décembre 1968 dans les litiges : 

a) sur contrat d'exploitation de brevets ? 
1 3) sur contrat de savoir faire ? 

B) SOLUTION 

1 ° Enonçe_de_la_solution 

a) "Mais attendu que si les litiges soulevés par l'exploi
tation des inventions d'employés doivent être étudiés 
au vu des relations contractuelles de travail existant 
entre leurs employeurs et eux-mêm.es, ils n'en mettent 
pas m.oins souvent en jeu' des règles découlant de la lé
gislation sur les brevets ; que la généralité voulue 
des termes employés par le législateur de 1968 laisse 
clairement entendre qu'il a entendu réaliser l'unité 
du contentieux découlant de l'application de la loi 
sur les brevets ; que cependant il n'en demeure pas 
moins que ce texte dérogatoire au droit comx'un quant 



à la procédure au'il instaure doit être interprété res-
trictiverent et ou'il convient de rechercher dans chaaue 
cas d'espèce si le litige met en cause la technique même 
du droit des brevets, auquel cas il ressort de la compé
tence exclusive édictée par le texte ou simplement les 
règles générales des contrats, auquel cas il relève de 
la compétence de droit commun ; 

Attendu qu'en la présente espèce c'est bien l'application 
du droit des brevets qui est en cause dès lors aue la So
ciété employeuse s'appuie essentiellement pour refuser 
toute indemnisation sur l'absence de caractère de nouveau
té du premier brevet leqjei ne serait à son sens oue la 
simple application à l'horizontale ;;'un brevet suisse re
latif à la fabrication des tuyaux de caoutchouc, et sur 
l'absence de tout caractère inventif du deuxième brevet". 

b) "Attendu en ce qui concerne le procédé Know-How mis au point 
par MATTON oue pareille invention se distingue des inven
tions brevetées en ce qu'elle ne bénéficie que d'une pro
tection de fait consisianc dans ]'-. secret oui l'entoure, 
protection qui ne pe.'c â^re sanctionnée qu'en application 
des règles de la concurrence déloyale ; que ce procédé ne 
peut dés lors relever des di..positions de la loi du 2 jan
vier 1968 qui lui sont inapplicables ; mais que si les 
tribunaux de comm.erce peuvent en conséquence avoir compé
tence pour en connaître, il eu va différemment en la pré
sente espèce dans lacuelle l'action relative aux avantages 
tirés par la Société employeuse au procédé Know-Kox-; inven
té par MATTON n'est ciue l'accessoire de celle relative aux 
brei/eto â laquelle elle est unie par :,m lien très étroit 
de connexitê et aue l'intérêt d'une bonne justice pÇstule 
qu'elles soient jugées ensemble". 

2^) ÇoHHBêSiâlî'ï^ _i;!'r_J:S_â2lli.Éi°S 

La so • -'onnée par la Cour d'Am.iens au problèm.e de compé
tence mérite observation a un double titre. 

Le litige perte SUT le contrat en tant qu'il oonoeme l'explo-itation de 
brevets 

Se troui'ent privées d'efficacité, les clauses de prorogation 
de compétence méconnais..... les règles de compétence matérielle. et territo
riale posées par l'article h:',. 

"L'ensem.ble du contentieux né de la présente loi est 
attribué aux tribunaux de grande j^nstance et aux cours 
d'appel auxquelles ils sont rattat'hés ..." 

Notons, cependant, au passage que la Cour fait une application 
souple de cette disposition réservant le jeu de l'article 68 aux seuls cas 
où "le litige m.et en cause la technique m.êm.e du droit des brevets" et l'é
cartant dans les litiges autres, portant, par exemrple sur le paiement de 
redevances. 



Il convient de rapprocher cette solution des décisions - à nos 
yeux, contestables - qui admettent ce jeu en présence de clauses compromis-
soires, tout en paraissant distinguer selon que l'objet du litige appelle 
ou non application des dispositions de la loi de 1968. 

Comme les clauses compromissoires, les clauses de prorogation 
de compétence inscrites dans les contrats d'exploitation de brevets, ne 
sont point nulles mais de domaine limité. 

by_^ Le litige porte sur le contrat en tant qu'il aonaeme le savoir faire 

L'article 68 ne saurait jouer à propos d'an savoir faire non 
breveté, sauf â invoouer une relation d'accessoire à principal ; seul, ce 
m.ûtif tiré d'arguments de pur fait, conduit la Cour d'Amiens à soumettre 
la discussion sur ce point à la compétence de la juridiction spécialement 
appelée à intervenir en matière de brevets. 
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• 1ère Décision 
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Grosso délivrés 
le 

•• à «s ..^^^ 
Expédition déli
vrée le . 
ô MB 
Redevance payée 
à forfait 

• { art. 1 du dé-
: cret n*70,5l7 du 
, 19.06.1970 ) 

RoQiatre'C l 

A l'audience publique tenue par la Cour d'Appel" 
d • AMIENS ,Z'chambre Sfe'ë̂ œià, le ĵ îl̂ e»̂  
mil neuf cent soixante quatorze, 
où étaient présents et siégeaient Messieurs t 
NAYRAL de PUYBUSQUE, Président 

DONNETTE et LATTE, Conseillers, 

Assistés de Monsieur BOURSIER,. Secrétaire-Greffier. 
La Cour, saisie de l'appel enregistré BOUS le nunérc 

686/583/ 73 répertoire général, dans la cause pen-, 
dante. 

ENTRE t /N* 
La Société Anonyme Etablissemente SIEBOLD DOUSINELLE, .dont le-siège 
social est à Bacouel-sur-Selle ( Somme ) , actuellement en liquida-, 
tion amiable et représentée par son liquidateur Monsieur Guy 
KOULLEAU de la ROUSSIV.RE ù.Amiens,5, rue d'Aubip,né. 
Appelante otiivant exploit de Maître DUPORT, huissier de justice 
à la résidence de Conty en date du douze mai rail neuf cent soixante 
treize d'un jugement rendu le deux mars mil neuf cent soixante • ' 
treize par le Tribunal de Commerce d'Amiens, 
Comparante concluant par Maître VASSEL Avoué à la Cour ejt plaidant ' 
par Maître DE PROYART Avocat du Barreau de Paris, . ' . • 

ET- : 
Monsieur Oscar Emmanuel MATTON, directeur de société, demeurant à/ 
•Bacouel-^ur-Selle ( Srîmme ) j 
Intimé - . r:<x\i :̂T!c -. " ' •' 
Comparant concluant par Maître MILLÓN Avoué â la Cour et plaidant ' 
par Maître POILLY Avocat du Barreau d'Amiens, . -

'• • ; • • • • • , • ^ •' • 

• - , ..• . .... -vrj-- c • :•• • . • . • • 

c,\. . 

Après avoir entendu en leurs conclusions et plei.-
doiries respectiveà*; « 
Maître DE PROYART- . Avocat de s,A,SIEBOLD DOUSINELLï 
Assisté de son Avoué Maître- VASSEL . • el 
Maître EOILLY ' ' Avocat d e M A T T O N Oscar . ' 
Assisté de son Avoué Maître MILLÓN 

La Cour, composée cpmme ci-dessus, en a délibéré 
conformément à la loi et a renvoyé l'affaire à l'audience 
publique du jeudi dix-huit juillet mil neuf cent soixante quatorze 
pour prononcnr arrêt. 

A l'audience publique du jeudi dix-huit juillet «il * 
neuf cent soixante quatorze, 

i« Cour a rendu ^ - ' 
1 ' arr6t ' suivant. ) ^ -̂}•. / : > . . 



- i. - C.D. Ь83 

Statuant sur l'appel relevé par la Société SIEBOLD DOUSINELLE' 
du jugement rendu le 2 mars 1973 par le Tribunal de Commerce d'Amicna 
qui la condamna à payer 
m titre de rappel d 
nels et d'indemnité , — . _ 
compétence par elle soulevée à l'encontre de la prétention dudit 
MATTON â se voir attribuer une somme de 50,000 francs à titre d'indeni
nitê relative au procédé breveté dont il était l'auteur et qui aurait 
été exploité par la Société, déboutant MATTON du.surplus de fiÔS deaâft** 
des et la Société'SIEBOLD DOUSINELLE de sa demande reconventionnelle • 
en dommagesintérêts ; 

Attendu que la Société SIEBOLD DOUSINELLE soutient que c'est 
Л juste titre que le Tribunal se déclara incompétent pour connaître de 
la demande relative aux brevets d'invention en raison de la clause at
tributive de compétence au profit du'Tribunal de Commerce de la 
SEINE incluse au contrat invoqué par son adversaire, ce contrat étant 
au surplus entaché.de nullité ; qu'elle soutient encore qu'elle ne 
devrait a MATTON aucune, indemnité de licenciement puisque les parties 
ont décidé d'un coran\un accord de se séparer le 30 septembre 1970 ; 
qu'elle reconnaît devoir un reliquat de salaires de 5.912 francs A7 
provenant du salaire de septembre, soit 3.087 francs 06 et d'indemnité 
do congés payés, soât 2,825 francs Al, sommes nettes déduction faite 
des retenues de sécurité sociale ; que par contre le préavis de trois 
mois ne se justifierait pas, compte tenu des conditions de la rupture ; 
que les frais de déplacement invoqués par MATTON ne seraient aucune ' 
ment justifiés } 

Attendu que l'apbelaate reprend sa demande reconventionnelle. 
en 50,000 francs de domnïagesiî:térets â titre provisionnel et demande 
;en conséquence à la Cour de confirmer le jugement sur l'incompétence, 
de dire que cette incompétence entraîne ipso facto une incompétence 
générale pour statuer sur les autres demandes de MATTON qui ne sont 
qu'accessoires et liées S la première, de rejeter en conséquence des 
débats les documents de 1957 et notamment l'acte du 23 avril 1957 et 
de débouter MATTON de ses demandes, subsidiairement et pour le cas ou 
la Cour ne dirait pas que l'accessoire suit le principal, de débouter 
Î'IATTON dé ses autres demandes et, la recevant en sa demande reconven
tionnelle, de le condamner à lui payer une provision de 50,000 francs' 
et d'ordonner une mesure d'expertise ; , " .• 

Attendu que MATTON soutient que si le brevet n*' 1.171.821 
n'avait pas été mis en application la responsabilité en incomberait à la 
Société SIEBOLD qui n'aurait pas tenu ses engagements en dépit des ter
mes formels de l'article 3 dji contrat qui lui avait imputé l'obliga
tion de supporter les frais nécessaires à l'installation, la mise en 
marche et le lancement sur le marché } que son préjudice de ce chef 
devrait donc â son sens être estimé à 50,000 francs ; qu'en ce qui 
concerne le brevet n° 1,164,673 la Société n'en contesterait ni l'exià
tence ni l'utilité et que ce procédé aurait flonctionné pendant 12 ans 
qu'elle aurait du reste reconnu l'utilité puisqu'elle lui avait гесоапц" 
droit à une gratification de 500,000 anciens francs par an ; qu'il 
demande donc de ce chef la somme de 60,000 francs ; 

Qu'il soutient que sa demande en 120,000 francs serait.Jus' 
tifiée par l'avantage tiré par la Société du procédé " Know How " et, 
demande condamnation de la Société â lui payer cette somme }•que 
l'exception d'incompétence soulevée par la Société serait irreceva
ble comme ne contenant pas désignation de la juridiction compétente et 
qu'elle ne serait pas fondée dès lors que la contestation qui lui étaii 



opposée d l u i dcmaiicieur ne portait pas sur la nullité^ la déchéance 
ou la propriété des hrcyets, mais uniquement sur les indeignitêa qui 
en découlent J 

Att«.mdu que MATTON demande par ailleurs â la Cour de lui 
allouer une sorrme de 12,105 francs 30 pour indemnité de préavis, dé Г6,500 
francs pour remboursement de frais professionnels et les intérSte de , 
droit de toutes ces sommes â compter du jour de la demande ) • 

Attendu i!]ne par , conclusions additionnelles la Société 
SIEBOLD demande subsidiairement à la Cour pour le cas ou elle ne ее dé' 
clarerait pas incompétente pour le toùtvde lui donner acte de ce qu'
elle reconnaît devoir la somme de 5,912 francs 47 â titre de rappel de 
salaires ; 

l") Sur l'exception d'incompétence : 

Attendu que le déclinatoire de compétence présenté en pre
mière instance par In Société STKBOLD DOUSINELLE ne portait раз dési
gnation de la juridiction compétente ; que pareil défaut' contraire aux 
dispositions impérativca de l'article 15 du Décret et du 20 juillet ' 
1972 entraine l'irrecevabilité de l'exception ; . . . . 

Mais attendu qu'aux termes des dispositions de l'article 
321 dudit décret les tribunaux peuvent relever d'office leur incom' ' 
pétence " en cas de violation d'une règle de compétence d'attribution 
lûrsque cette règle est d'ordre public " ; que peu importe donc désor
mais que l'objet du litige зTitéresse'ou non l'ordre public, seul 
devant être pria en considération le caractère d'ordre public de la 
règle de compétence elle"mame ; . . . . 

* • 

Attendu qu'est d'ordre public toute règle attribuant compétent 
ce exclusive au profit d'un ordre déterminé de. juridiction ; 

Attendu que tel est le cas pour les litiges ielevaçit de 
l'application de la loi 681 du 2 jadtf,1968 " tendant à valoriser 
i'activité inventrice et à modifier le régime des brevets d'invention ", 
loi dont l'article 68 édicté que " l'ensemble du contentieux né de la 
pré.s3nte loi eut attribué aux tribunaux de Grande Instance et aux 
Cours d'Appel auxquels ils sont rattachés, â l'exception des recours 
formés contre les décrets et les arrStés du ministre chargé de la • 
propriété industrielle qui relèvent de la juridiction administrative"; 

Attendu que l'action intentée par MATTON â l'encontre de son . 
employeur est relative à l'exécution d'un contrat portant sur l'exploi
tation du brevet 1,171,821, et à celle, au seul profit prétendu de 

lu'elle est égal* _ ^ ^ , 
nia au point par MATTON et lui aussi prétendument exploité par la
Société j .. ' 

Attendu que MATTON soutient, il est vrai, que son action ne 
nottrait en jeu aucun problème de nullité, de déchéance ou de propriê
:é i\v brevet, m\H ne concernoraut, co qui »»Ht exact, que dos problS
nra «I ' hj()p.mnU(' ponvont dï?cbuler de leur cxplollotion { 

Mais attendu que si les litiges soulevés par l'exploitation 
les inventions d'employés doivent être étudiés au vu des relations 
lontractuelles .de travail existant entre leurs employeurs et euxnnêmae,: 
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bompétenc pour 
connaître ,/, 

ils n'en mettent pas moins souvent en jeu des règles découlant de 
la législation sur leñ brevets j que la généralité voulue des ter
mes employés par le législateur de.1968 laisse clairement entendre 
qu'il a entendu réaliser l'unité du contentiGuîi découlant du l'ivpplr 
cation de la loi sur les brevets j que cependant il n'en demeure раз 
moins que ce texte dérogatoire au droit commun quant à la procédure: | 
qu'il instaure doit être interprété restrictivement et qu'il convient 
de rechercher dans chaque cas d'espace si. le litige met eii cause la 
technique même du droit des brevets, auquel cas il ressort de la 
compétence exclusive édictée par le texte ouMsimplement les rSgî ies 
générales dös contrats, auquel cas il relève de la compétence de droit
commun ; 

Attendu qu'en la présente espèce c'est bien l'application du 
droit des brevets qui est en cause dès lors que la Société employeuse 
s'appuie essentiellement pour refuser toute indemnisation sur l'absen
ce de caractère de nouveauté du premier brevet lequel ne serait 5 
son sens que la simple application й l'horizontale d'un brevet ouioöo 
relatif ñ la fabrication dos tuyaux de caoutchouc, et sur l'aboenco 
de tout caractère inventif du deuxième brevet ; 

Que la Cour estime doncdevoir reprendre de son propre chef 
l'exception d'incompétence soulevée irrégulièrement par la Société 
SIEBOLD DOUSINELLE et devoir dire que le litige relevant du jeu 
des deux brevets sus mentionnés est de la compétence du tribunal desgri) ' 
grande instance de Lille ^e Tribunal de Commerce de la SEINE designé | 
comme compétent par la convention du 23 avril 1957 étant radicalement)'^!^' 

Attendu en ce qui concerne le procédé Know How mis eu point | 
par NATTON que pareille ii.vtiicion lîe distingue des inventions breve
tées en ce qu'elle ne bénéficie que d'une protection de fait consis
tant dans le secret qui l'entoure, protection qui ne peut être sanc
tionnée qu'en application des règles de la concurrence déloyale ; 
que ce procédé ne.peut des lors relever des dispositôons de la loi 
du 2 jatur. 1968 qui lui sont inapplicables ; mais que si les tri
bunaux de conjmcrce peuvent en conséquence avoir compétence pour en 
connaître, il en va différemment en la présente espèce dans laquelle . 
l'action relative aux avantages tirée .par la Société employeuse du 
procédé know how inventé par MATTON n'est que l'accessoire de celle 
relative aux brevets S. laquelle elle est unie par un lien tres étroit 
de connexitê et que l'intérêt d'une bonne justice postule qu'elles 
soient jugées ensemble j 

Attendu en effet que les inventions brevetées mises au 
point par MATTON concernent le perfectionnement de la fabrication des 
tuyaux en tissus caoutchoutés tels que tuyaux d'incendie, ou de 
tuyaux en matière plastique comportant une gaine en matière textile 
cependant que le procédé know how concerne quant à lui les procédés 
de caoutchoutage des mêmes tuyaux ; que les points à apprécier et à 
juger peuvent donner lieu à contrariété de décisions s'ils sont jugée 
par des juridictions différentes } , 

Attendu que la Conr estime donc devoir se déclarer d'office ' 
incompétente pour connaître de l'ensemble du litige relevant de l'ap"
prêciation des procédés brevetés et de know how invoqués par MATTON j 

2") Sur Ion autres demandea présentéea par MATTON ; 

Attendu que la Société SIEBOLD DOUSINELLE persiste 3. prétendre: 
à l'incompétence du Tribunal de Corametce eur. les demandes en rappel 
de salaire, indemnités de préavis et de licenciement présentées par 



^ÎATTON, au motif que la disjonction de ces demandes d'avec cellcQ 
relatives aux brevets constituerait " un déséquilibre juridique et â 
tout le moins une ségrégation intempestive " J 

Mais attendu que la Cour ne saurait suivre l'appelante dans 
son argumentation car des droits tirés par le salarié de l'application 
du contrat le liant â la société sont indépendants de ceux tirés de l'u 
appropriation de brevets j qu'il n'existe aucune raison de surseoir 
indéfiniment sur les demandes présentées par l-ÎATTON, et encore moins 
de se déclarer incompétent pour en connaître } 

a - Attendu tout d'abord en ce qui concerne le rappel de 
salaires auquel prétend MATTON, que les premiers juges lui ont accor* 
dé la somme de 12,076 francs 71 pour salaires dus au titre des années 
1969 et 1970 alors que la Société soutient en cause d'appel ne devoir 
de ce chef que la somme de 3,087 francs 06 pour salaire de septembre 
1970 et celle de 2.825 francs 41 au titre de l'indemnité de congés 
paï.é3, soit 5,912 franca 47 au total ; 

Attendu que les augmentations de salaire sur lesquelles 
s'appuie MATTON sont celles applicables aux ingénieurs et cadres de 
1'industrie en cause ; que la Société SIEBOLD DOUSINELLE ne critique 
aucunement le décompte des sommes dues tel que présenté par MATTON, 
mais se contente de prétendre que les documents par lui versés au 
débat et le qualifiant de directeur technique devraient être rejetés 
" MATTON ayant été le technicien que l'on connaît et que la Société 
n'a aucune raison de verser des rappels de salaire sur la base 
d'un contrat sans contrepartie ; qu'elle accorde seulement " ; 

Mais attendu qu'aussi biendans le contrat passé entre lea 
parties que dans ses conclusions de première instance la Société 
SIEBGILD DOUSINELLE reconnaissait formellement à MATTON la qualité 
de directeur technique ; que la Société est mal venu à vouloir 5 
l'occasion de réclamations présentées par son employé, venir opposer-
une absence de contrepartie aux engagements salariaux qu'elle avait 
pris envers lui alors que jusqu'àula rupture du contrat elle ne pa- . 
raissait luiiavoir fait aucun reproche majeur ; qu'elle est donc mal 
venue également à vouloir niaccorder qu'un salaire inférieur à celui 
prévu au contrat ou par des conventions dont elle ne soulève pas 
l'inapplicabilitê ; 

Que la Cour estime donc devoir confirmer le jugement civtre-
pris sur ce chef de demande ; 

b - Attendu, en ce qui concerne les indemnités de préavis 
et de licenciement, que ta Société SIEBOLD DOUSINELLE soutient que ce 
befait' â'un commun accord que les parties se seraient séparés le 30 
septembre 1970, alors que de son coté MATTON prétend que " s'il a 
quitté la Société avec le plein accord de ses dirigeants ", cela 
aurait été dans le but de se consacrer â la Société Textile de la 
^̂ ''•i?..«2'̂ if̂ L̂'̂ SYi'!̂ t.gérant i qu'il .soutient encore que/les indenmitlf en cause devaient lui^ctre regïees dans te cadre du contrac a 
intervenir avec la nouvelle société j : . 

Mais attendu qu'à partir du moment où MATTON reconnaît 
avoir rompu les liens l'unissant â son employeur en plein accord 
avec lui, c'est à lui même qu!incombe la charge de prouver l'engage
ment contractuel dudit employeur à lui régler les indemnités aux- , 
quelles il prétend } • 



Attendu que pareille preuve n'est aucunement rapportée . j 
que la lettre de Claude SACHS du 14 juin 1971 faisant part de sa 
décision de " tenir ses engacementa " concernant l'implantation de 
MATTON â l'usine de Bacouel." et l'abattementforfaitaire a lui 
faire bénéficier dans les comptes courant de SIEBOLD DOUSINELLE au 
titre de 1'ûidemaiué de départ a l'amiable " ne saurait conatityar 
un engagement ferme et définitif alors que cet engagemà"dt;''fort impré
cis quant â ses modalités d'exécution était subordonné, ainsi que 
le révèle la corcespondance en question, à des remboursements de 
dette dont il n'est aucunement justifié par MATTON ) 

Attendu que ce dernier ne saurait donc prétendre â aucune 
indemnité au titre d'un licenciement dont il n'a pas été l'objet ; 

с  Attendu, en ce qui concerne les frais de déplacement, 
que MATTON a produit un certain nombre de documents tels que notes 
de restaurant et certificats de passage desquels il résulte que 
c'est u juste titre que les premiers juges lui ont accordé la somme 
de 12,000 francs du chef du remboursement de ces frais dont le princi
pe contractuel est établi ; que MATTON ne saurait prétendre à une 
somme supérieure faute de toute autre justification ; 

3°) Sur la demandé reconventionnelle de la Société SIEBOLD DOUSINELLE 
" en 50.000 francs de dommagesintérêts par provroion " . 

Attendu que cette société se contente d'invoquer " les a— 
gissements de MATTON ", mais ne justifie d'aucune faute grave de 
ce dernier susceptible de lui avoir causé un préjudice quelconque, du 
moins en ce qui concerne le litige afférent à l'exécution du contrat ' 
de travail dont la Cour reste seul çaisi ; , 

Qu'il y a donc lieu de débouter la Société de. cette demande j 

Attendu que la Société SIEBOLD succombant sur l'essentiel 
de son argumentation la Cour estime devoir mettre â sa charge les 
3/4 des dépens ; ^ • : , . 

PAR CES MOTIFS : 

Recevant la Société SIEBOLD DOUSINELLE en son appel et y 
faisant partiellement droit , adoptant les motifs non contraires des 
premiers juges ; ' .. 

Relève d'office l'incompétence du Tribunal de Commerce d'A
miens pour connaître de la demande de MATTON concernant les brevets et 
le procédé Know How et dit "que le litige relève de ces chefs de 
la compétence du Tribunal de Grande Instance de Lille j . 

Dit que c'est à juste titre que les premiers, juges ont retenu 
leur compétence pour les autres chefs de demande ; 

Confirme la décision entreprise sur la condamnation de la 
Société SIEBOLD à payer â MATTON 12^Q76 francs 71 au titre de rappel 
de salaires et 12,000 francs û titre de rembourscmcnt.de frais profea
sionnels, le tout avec intSrSta } 

Déboutc^^MTTON que la Soniété SIEBOLD de leurs demandes ; 

lit qu 
Faisant masse des dépens tant de première instance que d'appel 

'ils sarônt supportés dans la proportion des 3/4 par la Société
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